
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Compte d'épargne libre d'impôt (CELI) Désignation de titulaire remplaçant et/ou de bénéficiaire
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Le présent formulaire vous permet de désigner un titulaire remplaçant ou un bénéficiaire, ou les deux, au titre de votre compte d'épargne libre d'impôt («compte»).Titulaire remplaçant : Seul votre époux ou votre conjoint de fait, au sens de Loi de l'impôt sur le revenu (Canada), peut agir à titre de titulaire remplaçant. Advenant votre décès, le titulaire remplaçant devient le nouveau titulaire du compte et prend le compte en charge.
Bénéficiaire : Vous pouvez désigner un bénéficiaire pour votre compte. Advenant votre décès, le bénéficiaire recevra les sommes dues au titre de votre compte et le compte sera fermé :
1.  si vous n'avez pas désigné de titulaire remplaçant, ou
2. si le titulaire remplaçant désigné n'était pas votre époux ou votre conjoint de fait au moment de votre décès ou s'il est décédé avant 
Rappel important : Votre désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire au titre de ce compte ne sera pas automatiquement modifiée ou révoquée dans le cas d'un mariage, d'un divorce ou de la rupture d'une union. Si vous désirez modifier votre désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire en raison d'un mariage, d'un divorce ou de la rupture d'une union, vous devrez le faire en rédigeant une nouvelle désignation. Vous devrez remplir une nouvelle désignation qui révoquera toutes les désignations antérieures de titulaire remplaçant et de bénéficiaire faites au titre du compte dont il est question dans le présent formulaire. Par conséquent, si vous avez établi une désignation de titulaire remplaçant et une désignation de bénéficiaire à l'égard d'un compte d'épargne libre d'impôt, vous devez remplir et signer un nouveau formulaire de désignation de titulaire remplaçant et de bénéficiaire chaque fois que vous souhaitez modifier l'une ou l'autre de ces désignations.
Partie 1 - Désignation de l'époux comme titulaire remplaçant
La désignation d'un titulaire remplaçant ou d'un bénéficiaire au titre de ce compte est assujettie aux lois de la province ou du territoire en cause. Si les lois de la province ou du territoire en cause ne permettent pas une telle désignation pour le compte, la désignation peut être faite par testament, ou au Québec, par un contrat de mariage. Si les lois de la province ou du territoire en cause permettent une telle désignation pour le compte, ce qui suit s'applique :
Je révoque toute désignation de titulaire remplaçant et/ou de bénéficiaire faite précédemment en ce qui concerne le compte. 
,
mon époux ou conjoint de fait (si il ou elle me survit), devienne le titulaire remplaçant du compte à mon décès.
Partie 2 - Désignation de bénéficiaire
Si je n'ai pas désigné mon époux ou mon conjoint de fait ou si je l'ai désigné mais qu'il décède avant moi, je désigne, si la loi le permet, chaque personne nommée ci-dessous comme bénéficiaire pour recevoir, en tout ou en partie, les sommes payables au titre du compte, selon les dispositions de la convention de fiducie, advenant mon décès avant la fermeture du compte, pourvu que cette ou ces personnes me survivent.
Je me réserve le droit de révoquer cette désignation conformément aux lois pertinentes et aux dispositions de la convention de fiducie.
Nota : Si le bénéficiaire désigné est un enfant mineur au moment de votre décès, un fiduciaire et/ou un tuteur aux biens doit avoir été valablement nommé au titre des lois de la province ou du territoire en cause en vue de recevoir une partie des sommes dues au titre de votre compte d'épargne libre d'impôt.
Une désignation de bénéficiaire ou une nomination de titulaire remplaçant faite, modifiée ou révoquée par une personne agissant en vertu d'une procuration n'est généralement pas valide au titre des lois des provinces ou des territoires du Canada et il n'est pas possible d'y donner suite.
Part (en pourcentage)
Le total des pourcentages doit être égal à 100 %
Je comprends que :
         1.  La présente désignation de titulaire remplaçant et de bénéficiaire fait partie intégrante de la demande de compte et de la convention de fiducie se rapportant au compte et elle s'applique à tous les biens détenus au titre du compte à mon décès;
         2. La présente désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire n'est pas automatiquement modifiée par suite d'une nouvelle union ou de la rupture d'une union, et il peut être nécessaire dans ces situations de remplir une nouvelle désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire;
         3. Dans certaines provinces et certains territoires, la disposition du compte à mon décès peut seulement être faite par testament, ou par contrat de mariage au Québec, et j'ai l'entière responsabilité de m'assurer que cette désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire est valable en vertu des lois du Canada, de ses provinces ou de ses territoires, et d'y apporter des changements au besoin;
         4. Si je suis domicilié au Canada au moment de mon décès, la présente désignation de titulaire remplaçant ou de bénéficiaire sera régie par les lois de la province ou du territoire où je suis alors domicilié;
         5. Si je ne suis pas domicilié au Canada au moment de mon décès, ce sont les lois de la province ou du territoire où j'étais domicilié au moment de la signature du présent formulaire, pourvu que ce soit au Canada, qui s'appliqueront. Autrement, les lois de l'Ontario s'appliqueront.
Signature du titulaire du compte
X                    
Une fois imprimé, une signature du titulaire du compte est requise.
Retourner à :
Gestion d’actifs PMSL inc.
30 rue Adelaide Est bureau 1
Toronto ON  M5C 3G9   
Tél. : 1-877-344-1434 
Téléc. : 1-844-643-0427
10.0.2.20120224.1.869952.867557
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